
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZOTIQUE 
1250, rue Principale, Saint-Zotique (Québec) J0P 1Z0 • Téléphone: (450) 267-9335 / Télécopieur: (450) 267-0907 

maire@st-zotique.com • dg@st-zotique.com  

Le 30 aout 2010 
 
 
 
Citoyens de Saint-Zotique 
 
 
Objet :  Problématique du nettoyage des canaux 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Veuillez trouver ci-joint la procédure de nettoyage des canaux de Saint-Zotique. 

Premièrement, notre stratégie est de permettre la circulation des bateaux de plaisance dans les 
canaux. Par la suite, en deuxième vague, nous allons maintenir la circulation tout en nettoyant 
complètement les canaux ainsi que les flottants.  Pour ce faire, voici la stratégie de 
fonctionnement. 

Étape 1 

• Nettoyage des centres des canaux à l'aide des deux bateaux à faucarder; 

• Prioriser les canaux transversaux pour le nettoyage des centres; 

Étape 2 

• En deuxième vague, nettoyer les canaux menant au lac; 

• Ensuite, au deuxième nettoyage des canaux, faire un nettoyage complet; 

• Au troisième passage, faire un nettoyage complet de façon séquentielle; 

• S'il y a lieu, faire un quatrième nettoyage de tous les canaux; 

• Mettre la liste des canaux nettoyés sur le site Internet pour vous permettre un meilleur 
suivi. 

 
Espérant le tout conforme à vos attentes, n'hésitez pas à communiquer avec le soussigné, si 
toutefois de l'information supplémentaire était requise. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
Sylvain Charland, ing., 
directeur des services techniques 
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Les bateaux sont présentement dans le ou les canaux suivants: 

Semaine du 21 du 27 aout 2010  

Les Canaux suivant ont été faucardé 

21, 22, 23, 24, 25 

Semaine du 28 aout au 4 septembre 2010 

Cédule de nettoyage 

1,2,3,4 
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F.A.Q. 
 

Q : Pourquoi ne pas ramasser les matériaux flottants sur les canaux? 

R : Parce que le ramassage des flottants s'effectue en même 
temps que le faucardage pour accélérer le nettoyage. De 
plus, le ramassage des flottants n'aide pas la navigation des 
bateaux. 

Q : Pourquoi vous n'avez pas débuté le faucardage au début du mois 
de mai? 

R : Le faucardage des canaux est assujetti à un certificat 
d'autorisation du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs (G-7450-16-01-
00125001109461),  en fonction de la Loi sur l'environnement 
du Québec, cette loi stipule que nous ne pouvons pas 
débuter avant le 15 juin. 

Q : Combien de bateaux sont en fonction? 

R : Il y a 2 bateaux en fonction et 3 équipes, ce qui permet de 
travailler 10 à 12 heures par jour, 7 jours par semaine. 

 


